
HOSPICE ANTONIO. 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. DECI

SION DE LA COUR D'ASSISES. INCOMPETENCE 

DE LA COUR. 

Un arrêt de la Cour d'Assises ne constitue pas un acte 
règlementaire au sens de l'article 117 de la Constitution. ._ 

La Cour Constitutionnelle n'est pas, dès lors, compétente 
pour en connaître. 

Le Haut Conseil de la République exerçant conformément à l'article 
159 alinéa 3 de la Constitution du 11 Décembre 1990 les attributions 
dévolues à la Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des institutions 
nouvelles; 

Saisi par lettre en date du 7 Octobre 1992 du Sieur Hospice 

ANTONIO qui sollicite que lui soit appliqué l'article 136 de la 

Constitution du 11 Décembre 1990; 

Vu la Constitution du 11 Décembre 1990 ; 
VulaLoi91-009du4Mars 1991 portantLoiOrganique sur laCour 

Constitutionnelle; 






